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APRÈS ART. 11 N° AS671

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 octobre 2021 

PLFSS POUR 2022 - (N° 4523) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS671

présenté par
Mme Fiat, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, M. Lachaud, M. Larive, 
M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, M. Ratenon, 

Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

Il est institué au titre de l’année 2022 une contribution exceptionnelle à la prise en charge des 
dépenses liées à la gestion de l’épidémie de la covid-19. Son produit est affecté à la Caisse nationale 
de l’assurance maladie.

Cette contribution est due par les organismes mentionnés au I de l’article L. 862-4 du code de la 
sécurité sociale en activité au 31 décembre 2022.

La contribution est assise sur l’ensemble des sommes versées en 2022, au titre des cotisations 
d’assurance maladie complémentaire, au profit de ces organismes selon les modalités définies au I 
et au dernier alinéa du II bis de l’article L. 862-4 du code de la sécurité sociale, à l’exception des 
garanties mentionnées au 4° du II bis du même article.

Le taux de la contribution est fixé à 3,5 %.

La contribution est recouvrée par l’organisme désigné pour le recouvrement de la taxe mentionnée 
au même article L. 862-4, concomitamment au recouvrement de cette même taxe. Elle est déclarée 
et liquidée au plus tard le 31 janvier 2023. Elle peut faire l’objet d’une régularisation annuelle selon 
les mêmes modalités que la contribution mentionnée au même article L. 862-4, au plus tard le 30 
juin 2023.

Elle est recouvrée et contrôlée selon les règles, garanties et sanctions prévues au premier alinéa de 
l’article L. 862-5 du code de la sécurité sociale.

Les organismes de complémentaire santé sont tenus de maintenir leurs tarifs : ils s’engagent à ne 
pas faire peser sur les contractants la contribution obligatoire à l’Assurance maladie ci-dessus 
instituée.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Gouvernement Valls, en 2016, a rendu obligatoire les complémentaires dans les entreprises. Cela 
a eu pour conséquence une augmentation importante de ces entreprises privées qui font du profit sur 
le dos de l’assurance des personnes. L’Avenir en commun, programme de la France insoumise, 
défend le principe de la réintégration de ces complémentaires au régime général de la sécurité 
sociale, afin, d’une part, d’augmenter les recettes de la Sécurité sociale, et d’autre part d’assurer une 
couverture égalitaire des personnes. 

Par cet amendement, nous proposons, dans un premier temps, d’augmenter la contribution 
obligatoire de ces complémentaires qui ont pu prospérer avec la crise.


